
Paris, le 2 mai 2019

Communiqué

Les organisations syndicales CGT, UNSA, FO et CFDT représentatives à la DGAC  se sont
adressées à Madame la Ministre ainsi qu’au Directeur général pour demander, dès l’année 2020, une
hausse du schéma d’emplois de la DGAC au bénéfice de toutes les catégories de personnels. C’est une
revendication très forte des personnels de la DGAC, portée par leurs représentants. 

En  parallèle,  les  syndicats  CGT,  UNSA,  FO  et  CFDT  de  la  DGAC  constatent  que  le
gouvernement mène un projet de réforme de la Fonction publique, dont nombre d’éléments ont une
portée très grave tant pour les agents et les citoyens que pour l’avenir de la Fonction publique :

-  Avec  le  recours  au  recrutement  de  contractuels,  quel  que  soit  le  niveau  hiérarchique,  la
précarité de l’emploi sera aggravée particulièrement avec les contrats à durée déterminée pouvant être
rompus  à  tout  moment.  De  plus,  aucune  amélioration  des  garanties  collectives  ni  sécurisation  des
parcours professionnels ne sont envisagées pour les contractuels. L’égalité d’accès aux emplois publics
et les garanties de neutralité des agents publics sont menacées.

- La suppression des compétences des CAP en matière de promotion et de mobilité va favoriser
la gestion opaque et discrétionnaire des mutations et des progressions de carrière.

- La mise en place d’une instance unique, le Comité social d’administration, en lieu et place des
CT et CHSCT risque de diluer et amoindrir les actions dans les domaines de la sécurité, de la santé et de
la vie au travail. 

Les syndicats de la DGAC, comme l’ensemble des syndicats de fonctionnaires, affirment leur
attachement aux valeurs du service public et à une Fonction publique au service de tous, porteuse de
l’intérêt général. 

Pour toutes ces raisons, les syndicats CGT, UNSA, FO et CFDT de la DGAC appellent
l’ensemble des personnels à la grève le 9 mai. Cette action devra s’inscrire dans un processus de
mobilisation sur la durée dont les objectifs sont :

- de changer cette réforme de la Fonction publique.

-  d’obtenir une hausse du schéma d’emploi pour toutes les catégories de la DGAC.


	

